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Depuis quelques mois, les relations entre la sous-direction
C et le Centre Informatique Douanier n'ont cessé de se dégra-
der au point d'aboutir à une crise grave ces derniers jours, suite
à l'annonce par M. LATOMBE de son intention d'externaliser
les métiers du CID relatifs au fonctionnement des machines.

Comment en est-on arrivé là?

I – Un manque de confiance vis-à-vis des douaniers infor-
maticiens

En effet, pour le sous-directeur M. LATOMBE et
pour les chefs de bureau C1 et C2 (MM. BOU HANNA et
GIROD-VITOUCHKINA), les douaniers informaticiens ne
sont pas dignes de confiance et l’on ne peut leur déléguer les
chantiers majeurs de l’informatique.

Cette idée se traduit par le fait que les techniciens et
la hiérarchie du CID ne sont pas consultés sur :

- les décisions relatives aux projets techniques,
- le choix des outils nécessaires à la DGDDI,
- les choix politiques (priorité des projets et des équipe-

ments).
Parce qu’ils sont formulés par des douaniers, les avis

techniques des informaticiens du CID ne sont pas pris en
compte par les décideurs de la direction générale.

Quand un projet majeur est annoncé, les bureaux C1
et C2 s'arrangent pour ne donner que les informations mini-
males pour permettre aux agents de travailler à court terme ;
les objectifs finaux poursuivis sont très souvent occultés aux
agents. Et encore, ces travaux sont confiés aux "médiocres"
agents douaniers parce que les restrictions budgétaires ne per-
mettent pas d'externaliser la totalité des missions
informatiques en raison des coûts qui seraient engendrés.

Si la sous-direction C se sert de l'informatique doua-
nière de manière marketing pour présenter les actions
positives à son actif, les échecs ou les impasses sont inscrits au
passif du CID. Nous regrettons que la direction du CID donne
l’impression d’accompagner les décisions et déclarations de la
DG inform atique.

A notre sens, notre direction devrait s’engager plus ferme-
ment sur les actions suivantes :

- appui hiérarchique des avis techniques des agents,
- opposition à certaines décisions aberrantes,
- défense de l’image de marque du centre auprès des utili-

sateurs douaniers, opérateurs et des plus hautes instances de la
douane.

Le projet NSTI constitue l'exemple le plus caricatural de
cette situation ; c'est un échec patent de l'informatique doua-
nière et non du CID qui en supporte pourtant presque seul le
poids.

Une suite de mauvaises décisions a conduit à la situation
que nous connaissons et pénalise les collègues douaniers ainsi
que les opérateurs.

Dès le début, une mauvaise fée s'est penchée sur le berceau
de cette application, les choix initiaux de la société et du réfé-
rentiel technique étant viciés. La société retenue (Alcatel  -
rachetée par EDS) avait déjà donné de piètres résultats avec le
projet Fret Express. Il a fallu des années pour que ce dernier
soit mis en production, après réécriture complète de l'interface
douanière par une équipe d'informaticiens du CID. Le socle
technique d'outils dépassé à l'époque (et encore plus mainte-
nant), contredisait l'évolution vers les architectures Internet.
De plus, certains de ces outils ne sont plus utilisés que par la
douane. 

Hélas, la sous-direction C a nié l'évidence malgré l'insis-
tance des équipes du CID. Certains outils que le CID proposait
de changer ne l'ont pas été. La société EDS a été reconduite en
juillet 2004 pour assurer la maintenance de l'application NSTI
et développer l'adaptation communautaire obligatoire pour le
second semestre 2005.

Le CID a réussi à porter cette application sur une
nouvelle plate-forme technique IBM plus performante et sécu-
risée et s'est heurté aux réalités budgétaires de la
sous-direction C. En effet, cette dernière ne voulant pas sup-
porter le coût de la maintenance des logiciels utilisés, le CID
s’est heurté au refus des sociétés détentrices des droits d’assu-
rer le support technique des produits en question ou de
renouveler les droits d’utilisation.

Enfin, pour remercier les agents du CID, la sous-
direction C a décidé de créer un indicateur de performance
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pour le Transit affecté au Centre, alors que la maintenance de
l'application est assurée par une société privée EDS. L'indice
de satisfaction pour le Transit dans le sondage du bureau C3,
est donc imputé au CID alors que ce dernier essaye de com-
penser les défaillances de l'application à travers les
départements de l'exploitation, de l'équipe projet Transit ou du
SAU.

Les agents du CID n'ont pas la prétention de penser
que tout ce qu'ils entreprennent se transforme en succès ; néan-
moins, ils estiment qu'ils sont au service des usagers et de
leurs collègues douaniers. Ce service, ils le rendent depuis
maintenant plus de 30 ans. Le SOFI s'il est aujourd'hui dépas-
sé techniquement, a été un fleuron de l'informatique de la
Fonction Publique.

Les informaticiens du CID ont su digérer la révolution
du 1er janvier 1993 avec le changement de statut des
échanges intracommunautaires, l'arrivée des contribu-
tions indirectes et négocier le virage de l'an 2000 et du
passage à l'euro. Récemment, ils se sont adaptés aux évo-
lutions technologiques de la sphère Internet, pour
apporter de nouveaux services.

Les informaticiens du CID ont jusqu’alors travaillé loyale-
ment avec les agents de la sous-direction C. Aujourd'hui, ils ne
comprennent pas ce manque de confiance voire ce mépris de
la direction générale et la faiblesse de réaction de leur propre
direction.

II- Une politique informatique incohérente
Le CID subit, par ailleurs, de plein fouet, la politique

dite par itération, de notre sous-directeur. 
De plus, les choix ne sont pas affichés clairement ou chan-

gent très souvent dans des domaines aussi variés que la
politique antivirale, la messagerie, la standardisation des ins-
tallations des postes de travail, l'utilisation des filières de
développement sans compter parfois, des contradictions non
assumées. 

La multiplication des filières de développement
La DGDDI doit gérer deux filières de développement

(Microsoft et Java) parce que les arbitrages entre C1 et C2
n'ont pas été faits. En conséquence, le CID doit régir deux
pôles étanches de compétence avec des personnels formés. La
volonté affichée du tout Internet est ainsi respectée mais avec
deux routes à construire et à entretenir, ce qui est en contra-
diction avec les recommandations de divers auditeurs
externes, experts en la matière. Et comme si cela ne suffisait
pas, la nouvelle application PRODOUANE (portail qui sera
accessible aux opérateurs) est développée dans une 3ème tech-
nologie (.net). Une 3ème route est donc à construire et à gérer.

Pour un utilisateur douanier ou extra-douanier, cela
est transparent lorsqu'il appelle une page Web dans Internet
Explorer mais, pour les équipes de développement et de main-
tenance, cela conduit à avoir trois types de profil technique. Il
est alors difficile de changer de filière dans un laps de temps
court, ce qui engendre  des problèmes pour faire face aux
charges de travail demandées par la direction générale.

Cette troisième filière constitue d'ailleurs une entorse
de taille à l'application rigoureuse que la sous-direction C sou-
haite voir appliquée du palier technique.

Le palier technique est une liste d'outils et de technologie,
censée maintenue par le bureau C2, qui est la soi-disant réfé-
rence pour la douane. Elle est régulièrement opposée au CID
lorsque certains outils sont candidats à un nouveau déploie-
ment, mais la sous-direction C s'en affranchit sans le moindre
problème lorsqu'il s'agit de développer le portail Internet de la
douane (.net) ou un agenda partagé pour les bureaux de la
direction générale (Windows 2003 server). Comment être
politiquement et techniquement crédible lorsqu'on définit des
règles de fonctionnement que l’on s'empresse de transgresser ?

L’externalisation
La dernière idée en date de M. LATOMBE consiste à

penser que les informaticiens qui travaillent à la Division du
Fonctionnement  (exploitation, réseau, bases de données,
postes de travail, sécurité,..) peuvent être remplacés par n'im-
porte quelle société de service. On pourrait s'attendre à ce que
cette décision s'appuie sur une nécessité économique. Ce n'est
pas le cas puisque les ratios en personnel de cette division sont
équivalents à ceux du privé et tout le monde s'accorde à pen-
ser qu'une société de service a un coût plus élevé compte tenu
de ses coûts salariaux et de sa politique de marge bénéficiaire.

De plus, il semblerait qu’aucune étude d’opportunité
n’ait été réalisée pour savoir quels gains pourront être espérés.

Pour ces raisons, les agents de cette division du
CID menacés de disparaître ont entamé une grève admi-
nistrative. Pour autant, ils ne souhaitent pas pénaliser les
utilisateurs. En conséquence, ils ont pris la décision :

- de ne plus alimenter la direction en statistiques,
- de ne plus assurer la visibilité technique sur les appli-

cations, saisir leurs réponses dans TSAR,
- de ne plus répondre directement aux agents de la

sous-direction C, obligés de suivre ainsi la voie hiérar-
chique.  

Demain, ce seront d'autres métiers informatiques ou
douaniers qui disparaîtront, non pas parce qu'ils sont  trop oné-
reux en fonctionnement par rapport au privé, mais sacrifiés sur
l'autel des gages donnés au libéralisme ambiant et des nou-
veaux marchés à se répartir.

Alors que le directeur général a, lors de son discours
de début d'année, affirmé le rôle déterminant que doit avoir
l'informatique douanière dans le processus de transformation
de notre administration, il est navrant de constater que l'on
n'hésite pas, pour d'obscures raisons, à mettre en péril un pan
entier de notre informatique. Il nous semble plus constructif
d'allouer l'argent à l'amélioration des ressources humaines et
matérielles plutôt que de le dilapider dans d'onéreuses exter-
nalisations.
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